
 

REGLEMENT PISCINE 
Merci de lire le règlement dans son intégralité avant d’entrer dans l’enceinte 

 
Ce règlement est destiné à assurer votre sécurité et votre confort ainsi qu’à faciliter l’entretien du bassin et de ses abords. 

L’accès à la piscine ou à ses abords suppose votre acceptation de ce règlement et le respect de celui-ci.  
Pour votre information, la piscine a une largeur de 3m et une longueur de 6m. La profondeur du bassin est de 1m20. 

 

La piscine est traitée au sel, chauffée par une pompe à chaleur qui assure une température de 26°- 27° 
 

ATTENTION : La piscine n’est pas surveillée. Selon la réglementation en vigueur, une barrière de sécurité est installée.  
 

L’accès et l’utilisation de la piscine se font sous l’entière responsabilité des « utilisateurs » 
 

La piscine est accessible à votre convenance chaque jour entre 11h00 et 20h00 sauf lorsque le volet est placé, en cas 
d’indication contraire ou quand le robot de nettoyage est en service. 
 

La piscine est strictement réservée aux occupants des chambres d’hôtes et des gites ainsi qu’aux propriétaires. Les 
personnes extérieures ainsi que celles qui ne respectent pas le règlement ne sont pas autorisées dans l’enceinte de la 
piscine. 
 

Le portillon de sécurité doit toujours être fermé.  
 

Les enfants ne sont autorisés dans l’enceinte de la piscine qu’en compagnie de leurs parents et 
sous leur surveillance exclusive. 
 

Les objets encombrants ou tranchants ainsi que les bijoux ne sont pas autorisés dans l’enceinte de la piscine à 
l’exception des bouées et des ballons légers pour autant qu’ils soient utilisés sans gêner les autres personnes présentes 
et qu’ils soient rangés en dehors de l’enceinte lorsque vous la quittez. Ne laissez surtout aucun objet dans la piscine 
(risque d’obstruer le système de filtration ou le robot) 
 

Il est interdit d’introduire tout objet ou récipient en verre dans l’enceinte de la piscine. 
 

IMPORTANT : Veuillez ne pas vous assoir sur le volet roulant. Pour faciliter l’entretien et l’hygiène de la piscine, nous 
vous demandons de bien vouloir respecter les règles suivantes :  
Eviter l’application de crème ou huile solaire juste avant de se baigner. 
Veiller à ce que vos enfants se rendent aux WC avant d’accéder à la piscine  
Merci de ne pas utiliser les serviettes de votre chambre (si vous n’avez rien prévu pour la baignade merci de venir chercher des serviettes à l’accueil) 

 

Il est interdit de manger ou de boire dans la piscine 
 

Il est déconseillé de courir dans l’enceinte de la piscine et de sauter ou plonger au vu de la profondeur… 
 

Merci de regagner votre chambre ou votre gite en portant des chaussures adéquates (type tongs) et non pieds 
nus mouillés ! 
 

Merci pour votre compréhension et bonne baignade ! 

 
 

Gîtes et chambres d’Hôtes Le Petit Monty 
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